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TITRE

À l’intitulé du projet de loi, substituer aux mots :

« d’urgence relatives au fonctionnement du marché du travail en vue du plein emploi »

les mots :

« relatives au fonctionnement du marché du travail ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce projet de loi, très peu fourni, ne propose pas de mesures urgentes visant au plein emploi. On ne 
voit pas vraiment où est l’urgence dans un projet de loi proposant essentiellement des ratifications 
d’ordonnances, ni comment légiférer sur les élections des représentants au CSE aboutira au plein 
emploi.Là où des mesures répondant aux problématiques de Pôle Emploi et de formation ainsi qu’à 
celles de l’attractivité des métiers auraient pu constituer des leviers intéressants, nous sommes là 
face à un texte ne répondant pas à son intitulé initial. 


